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Avec près de 80 millions d’euros engagés sur la période 2003-09 et un taux 
de réalisation de 80%, le Contrat de bassin versant du lac du Bourget a 
respecté ses engagements techniques et financiers. Pourtant, les défis étaient 
de taille.
En plus de maintenir l’effort d’assainissement (43 M€), il a fallu traiter 
d’autres sources de pollution plus diffuses et plus complexes (11 M€). 
La restauration des milieux aquatiques (7 M€) a su prendre une nouvelle 
dimension, avec des chantiers écologiques importants en rivières et sur les 
rives du lac.
Les travaux de protection contre les crues (15 M€) ont su intégrer de fortes 
plus-values écologiques.
L’éducation à l’environnement (2 M€) a mobilisé de nouvelles énergies et 
inventé des outils audacieux.
Enfin, le suivi environnemental (2 M€) s’est doté d’équipements perfor-
mants et d’une capacité d’expertise reconnue.
Aux yeux de nos partenaires, aussi, nous avons rempli notre contrat. Un avis 
conforté par les conclusions de l’“étude bilan” réalisée en externe par des
bureaux d’études et présentée en Comité de bassin versant en décembre 2009.
Ce résultat n’est pas le fruit du hasard, c’est l’aboutissement d’une volonté
politique collective, d’un engagement de tous les acteurs et d’une forte
mobilisation de nos partenaires.
Gageons que cette dynamique et cet enthousiasme nous accompagnent pour 
relever les défis de demain car ils sont nombreux. Je vous donne donc rendez-
vous dans les prochains mois pour construire ensemble notre plan d’actions 
2011-15, en remerciant chacun d’entre-vous pour son investissement.

Michel Dantin
Président du Comité de bassin versant

Député Européen



Un Contrat de bassin versant se caractérise souvent par trois grands volets
identifiables par une lettre. A pour la maîtrise des pollutions. B pour la gestion
des milieux aquatiques et des risques. Et C pour la communication, la pédagogie
et le suivi environnemental. Et à l’heure du bilan, difficile d’échapper à la litanie
des chiffres.
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Au total, près de 300 opérations ont été engagées durant les 7 années du
Contrat. La plupart d’entre elles sont des réalisations locales ayant donné
lieu à des chantiers visibles, qu’il s’agisse de travaux d’assainissement,
de restauration de rivières, de zones humides ou d’aménagement des rives
du lac. Retour sur une quarante d’opérations phares, décrites ici par territoire
(pages 5 à 9).











L’amélioration de la qualité de l’eau n’est pas qu’une 
affaire d’assainissement. D’autres rejets, plus diffus, 
plus insidieux et plus toxiques, dégradent régulière-

ment l’eau et la vie aquatique. Pour améliorer la situation, collectivités 
et acteurs économiques ont pris la mesure des enjeux et engagé des actions 
fortes, parfois innovantes. Bilan : des résultats probants et des opérations 
confortées dans le temps.



Des analyses ont mis en évidence de fortes teneurs en 
désherbants dans l’eau des rivières et la responsabilité 
partagée des agriculteurs, des services techniques et des 
particuliers dans cette pollution. Le CISALB s’est logi-
quement engagé auprès des collectivités pour en réduire 
l’usage.

Formation des agents
Le CISALB a organisé en 2005, en collaboration avec le 
CNFPT, le Conseil général et la DDE une formation sur 
l’utilisation des pesticides à destination des personnels 
des collectivités. Les 10 séances ont accueilli plus de 150 
agents et cadres des services gestionnaires d’espaces verts 
et de voiries.
Plus de 30 communes ont inscrit leurs agents à ces
formations et certaines ont déjà exprimé leur souhait de 
renouveler cette formation. 

Gestion des espaces verts et voiries
Le CISALB a initié la réalisation des plans de désherbage 
de Chambéry, d’Aix-les-Bains et de La Motte-Servolex. 
Cette démarche a permis aux collectivités de réduire
l’utilisation de désherbants chimiques en privilégiant 
l’usage de techniques alternatives (paillage, plantes 
couvre-sols, désherbage thermique, à vapeur ou méca-
nique). Certaines préconisations ont été mises en oeuvre 
telles que l’arrêt des phytosanitaires sur certaines zones
sensibles, des essais de techniques alternatives ou
la généralisation des paillages.

Une charte Zéro pesticides en 2010 ?
Le CISALB a déposé auprès de l’Agence de l’eau un projet 
pour réduire voire supprimer l’usage des pesticides dans 
les collectivités. Il repose sur l’élaboration, la promotion 
et l’animation d’une charte “Zéro pesticides” qui engage 
chaque commune signataire sur des objectifs précis et
mesurables.
Avec un budget prévisionnel de 410.000 €, financé à 
70 %, les communes pourront ainsi réaliser un plan de 
désherbage de leur commune, former leurs agents, faire 
de l’investissement en techniques alternatives ou dispo-
ser d’aides pour de la sous-traitance d’entretien d’espaces 
verts sans pesticides. A suivre.



Depuis 10 ans, des moyens importants sont consacrés
à la sensibilisation des citoyens aux enjeux écologiques de 
leur territoire tels que la protection de la ressource en eau,
la préservation de la biodiversité ou la gestion des milieux 
aquatiques. Ce travail pédagogique est à l’évidence un 
investissement. Gageons qu’il produise une conscience plus 
respectueuse de la Terre, de l’eau, des hommes et des paysages.



Citoyen de mon agglo 
Pour fêter les 50 ans de son intercommunalité, Chambéry 
métropole a sollicité le CISALB pour développer et animer 
une action éducative auprès des jeunes sur la citoyenneté.
Durant l’année scolaire 2007-08, 27 classes de l’agglomé-
ration ont participé à des animations du CISALB, puis
visité des équipements publics en présence des agents et
enfin participé à la rédaction d’une édition spéciale du
Journal de Chambéry métropole. 
L’événement a été clôturé par l’accueil des 645 élèves
impliqués et une remise de prix plutôt joyeuse !
La réussite de l’opération a conduit le CISALB à dévelop-
per cette démarche éducative sur le territoire de la CALB 
pour la rentrée 2010-11.

Les Olympides
En organisant une soirée grand public sur le thème de 
l’eau, le CISALB a tenté un pari audacieux. L’événement, 
qui a rassemblé 200 personnes, était construit autour de 
deux temps forts, une pièce de théâtre et un débat orches-
tré par un journaliste.
Le spectacle “Les Olympides” était à la fois drôle et sans 
concession. Derrière le trait humoristique et la caricature, 
se dressaient des vérités, des responsabilités et des inquié-
tudes. Les échanges entre le public et les personnalités 
présentes ont ensuite été nombreux et riches d’enseigne-
ments. La qualité de l’eau et les toxiques sont alors apparus 
comme les deux préoccupations majeures de l’assistance.

Journée de la Pêche 
Tous les ans, c’est le même rituel, une centaine d’enfants 
fourmillent dans l’enceinte de la Maison des pêcheurs
(Viviers-du-Lac), trépignant d’un atelier à l’autre, en
attendant l’instant magique de la pêche, avec peut-être à
la clé une truite au bout de l’hameçon.
Les associations de pêche et de chasse mettent tous leurs
bénévoles passionnés et dévoués au service de ces enfants, 
encadrés par leurs enseignants et le CISALB. Au cours de 
cette journée, les partenaires échangent leurs expériences 
et leurs connaissances avec les jeunes. Mais ce qui les
animent tous, c’est bien l’amour de la nature.



Au cours de cette décennie, les acteurs de la pêche ont réussi l’essentiel. 
Ils ont engagé les études nécessaires à la connaissance
des peuplements piscicoles. Ils ont participé aux expertises
scientifiques et adhéré à leurs conclusions. Ils ont contribué
activement à la gestion de la pêche. Une réussite qui couronne
un travail commun entre pêcheurs, collectivités, scientifiques
et services de l’Etat.



Suite à des analyses défavorables, le préfet de la Savoie prît 
en avril 2008 un arrêté interdisant la consommation et 
la commercialisation de l’omble chevalier, du lavaret, du 
gardon et de l’anguille.
Cette annonce, faite en début de période touristique, 
provoqua l’inquiétude des consommateurs et plongea les
pêcheurs dans le désarroi.
L’Etat, le Département, la Chambre d’agriculture et le 
CISALB soutinrent financièrement les pêcheurs pour les 
aider à surmonter cette épreuve. Une 2ème série d’analyses 
portant sur 20 lavarets révéla ensuite des concentrations
conformes à la norme, entraînant tout logiquement
l’autorisation de la pêche du salmonidé, deuxième espèce 
la plus pêchée après la friture. Cette décision contribua à 
sauver la pêcherie mais l’omble, le gardon, l’anguille et, 
depuis 2009, la brème et la tanche restent concernés par 
l’interdiction.

“ ”



Trame bleue, trame verte, corridor écologique, éléments-clés du paysage, 
réservoir de biodiversité, axe de vie. Une rivière est simplement essentielle. 
Les nôtres ont le privilège d’alimenter le plus grand lac naturel de France. 
Est-il encore nécessaire de justifier un réseau de 35 points pour suivre
leur qualité ? Détails et explications du bulletin de santé 2008.
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Les années 2003-09 ont été exceptionnellement 
sèches avec 2 années de déficit pluviométrique à 
-30 % (2003 et 2005), une année à -25 % (2009) et 
2 années à -20 % (2004 et 2006). Au total, le déficit 
en pluie atteint 1.600 mm. 
Sur cette période, le débit moyen annuel des
rivières s’est effondré. Sur la période 2003-06,
la Leysse est passée de 6,7 à 4,2 m3/s (-40 %)
tandis que le Sierroz a vu son débit réduit de
moitié, passant de 2,8 à 1,4 m3/s. 
En 7 ans, la perte nette est de 500 millions 
de m3 d’eau, soit l’équivalent de 50 années de
prélèvements annuels en eau potable de Chambéry
métropole.
Sur cette période atypique, la faune et la flore des 
rivières ont subi des stress hydriques exceptionnels, 
caractérisés par de longues durées (plusieurs mois 
d’affilée) et par un effet cumulatif (plusieurs années 
de suite). Ces conditions exceptionnelles ne sont 
pas étrangères aux mauvaises notes obtenues sur les 
invertébrés et les poissons.
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Le lac du Bourget est un écosystème très complexe dont l’évaluation
environnementale appelle des auscultations scientifiques fines et variées.
La qualité de l’eau est évidemment la préoccupation majeure. Mais le lac abrite
aussi une communauté d’espèces animales et végétales, encore en convalescence.
Les excès d’apports en phosphore n’ont pas encore fini d’être digérés, les toxiques
sèment le doute et la régulation du niveau du lac continue son travail de sape.
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Le phosphore présent dans le lac a 3 origines : les apports 
des rivières drainant le bassin versant, les rejets directs
(déversoir d’orage de la station d’épuration d’Aix) et les 
apports internes (processus complexe de re-largage par les 
sédiments du fond du lac).
En 2003, le CISALB a équipé la Leysse et le Sierroz d’un 
préleveur automatique afin de quantifier en continu les 
flux de phosphore provenant du bassin versant.
Les déversoirs d’orage (DO) de Chambéry métropole 
et de la CALB ont également été équipés en moyen de
mesures. L’exploitation de ces données conduit aux 
constats suivants :
- depuis 2004, les apports au lac en phosphore total varie

de 20 à 40 tonnes/an (contre 300 t dans les années ’70),
- 90% de ces apports sont consécutifs à des épisodes

pluvieux,
- 60 à 80 % sont apportés par les crues des rivières,
- 20 à 30 % sont rejetés par les déversoirs d’orage.

Deux tiers des apports (15 à 25 t/an selon les années) 
sont amenés par les rivières en crue. La contribution de la 
Leysse en 2009 est attendue avec impatience pour confir-
mer ou non la chute brutale des apports observée en 2008 
(3,1 contre 14 t en moyenne sur les 3 années précédentes). 
Les apports du Sierroz sont assez stables avec 6,8 t/an 
en moyenne depuis 2005. Le CISALB s’est engagé avec
l’INRA et la SAFEGE dans une thèse pour mieux quan-
tifier les apports agricoles de son principal affluent, la 
Deysse, suspectés d’être prépondérants.
Avec près de 6,5 t/an, les DO de Chambéry métropole 
(rejet dans la Leysse) et de la CALB (rejet au lac) repré-
sentent, en année normale, environ un tiers des apports 
au lac. Ceux de l’agglomération chambérienne (2 t/an)
devraient subir une baisse significative avec la modernisa-
tion de son usine, actuellement en chantier.
La baisse des apports de l’agglomération aixoise (4,5 t/an)
passera par la réalisation du bassin de stockage prévu sur 
les Biâtres (au bord du Tillet).
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